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Communiqué de presse 

PSA : Le plan de licenciement suspendu !

En suspendant le plan de restructuration, la Cour d’appel de Paris, vient de prendre une décision importante pour les 8000 salariés de PSA menacés de licenciement et plus particulièrement pour les 3 300 salariés du site d’Aulnay, dont l’usine est menacée de fermeture. 


Cette décision de justice sanctionne le comportement de PSA qui s’affranchit régulièrement des règles du droit du travail, comme lorsqu’il emploie des intérimaires pour remplacer des salariés grévistes et recourt au « lock-out » pour casser un mouvement de grève, et montre, aux yeux de tous, le peu de cas qu’il fait du dialogue social dans son entreprise, en ayant omis de consulter l’ensemble des salariés de son groupe sur les conséquences désastreuses de son plan de licenciement. 

Cette suspension va retarder de plusieurs semaines le plan de licenciement de PSA. Après la justice, le gouvernement Hollande/Ayrault doit intervenir pour préserver l’emploi industriel. Le gouvernement a débloqué une garantie financière d’un montant de 7 milliards d’euros pour préserver les marges bénéficiaires de la banque de financement de PSA. Le ministre du redressement productif, Arnaud Montebourg doit se saisir de ce délai supplémentaire pour sanctuariser l’emploi des salariés de PSA et obtenir le maintien du site industriel de PSA Aulnay et ses 3 300 emplois !
Cette décision de justice est un encouragement à la mobilisation de tous les salariés et prouve que la machine à licencier de PSA peut être enrayée. Le parti communiste soutient pleinement les 450 salariés grévistes de PSA Aulnay et les 50 salariés intérimaires privés injustement de salaires par le lock-out de l’entreprise PSA d’Aulnay. La violence n’est pas dans la grève des salariés, mais dans l’attitude de PSA, qui persiste cruellement à programmer la fermeture de son site d’Aulnay en 2014 et fait peser, sur les salariés et leurs familles, la brutalité sans pareille d’un lock-out.

Nous demandons, comme de nombreux salarié-e-s qui manifesteront à 14 heures devant le ministère du travail, l’adoption immédiate de la proposition de loi des sénateurs et députés communistes interdisant les licenciements boursiers et donnant de nouveaux droits d’intervention aux salariés sur la stratégie de leurs entreprises. Plutôt que la transposition d’un accord garantissant une flexibilité et une sécurité accrue pour le patronat, la proposition de loi défendue par les parlementaires communistes serait la pierre angulaire d’une inversion de la courbe du chômage en 2014. 
Hervé Bramy, secrétaire départemental du PCF
Pantin, le 29 janvier 2013
